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Safety chez Swisscom
Protection des jeunes: documents de référence

• Loi sur le travail (LTr); Ordonnance 5 (OLT5) "Ordonnance sur la 
protection des jeunes travailleurs"

• CCT Convention collective de travail 2018 (avec Appendice 1 
"Collaboratrices/Collaborateurs ayant un contrat d'apprentissage 
(apprenants)" et Règlement "sur les salaires, les allocations et le 
remboursement des frais pour les apprenants de Swisscom"

Objectiv
• L’ordonnance (OLT5) règle la protection de la santé et de la sécurité des 

jeunes travailleurs ainsi que celle de leur développement physique et 
psychique.

OLT5, art. 4 "Travaux dangereux"
• 1 Il est interdit d’employer des jeunes à des travaux dangereux.
• 2 Sont considérés comme “dangereux” les travaux qui, de par leur nature 

ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de nuire 
à la santé, à la sécurité des jeunes ou à leur développement personnel. 
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• Jusqu'à 18 ans: le travaux dangereux sont interdits, à l'exception des activités 
d'apprentissage de la profession

• A partir de 18 ans: gilla même protection que pour les adultes s'applique

• Charges lourdes/surmenage: de nombreux jeunes travailleurs soulèvent et 
transportent des charges lourdes, travaillent dans une position incorrecte ou 
exécutent des tâches répétitives impliquant des mouvements répétitifs

• La croissance des os s'achève à l'âge de 21 ans chez les hommes et de 18 ans 
chez les femmes. Les fatigues excessives, de même que des positions 
inadaptées du corps, peuvent entrainer des malformations de la structure 
osseuse.

• Alcool et drogues sur le lieu de travail: de nombreux facteurs peuvent 
influencer la formation de la personnalité chez les jeunes. En ce qui concerne la 
dépendance, l'environnement des jeunes joue un rôle très important. La 
prévention de la consommation d'alcool et de drogues est aussi importante 
que la protection des jeunes travailleurs!

Temps de travail et de repos (durée normale pour collaborateurs à plein temps):
• Durée de la journée de travail: 8 heures (max. 9 heures)
• Durée de la semaine de travail: 40 heures
• Au terme de la journée de travail, au moins 12 heures de temps libre/de repos 

ininterrompu

Safety chez Swisscom
Protection des jeunes: aspects principaux
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Safety chez Swisscom
Protection des jeunes: Flyer "Safety chez Swisscom – Protection des jeunes"
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